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Volltext

#ST# Avis Bulletin du logement Le bulletin du logement publie des rapports de la
Commission de recherche pour le logement ainsi que des textes d'intérêt général de l'Office
fédéral du logement. La liste des publications peut être demandée à l'Office fédéral du
logement, 3000 Berne 15, case postale 38. Vient de paraître: Volume Ì9: Propriété
communautaire dans les ensembles d'habitations Guide pour l'établissement de règlements
d'utilisation et d'administration applicables aux parties communautaires d'ensembles
d'habitation 80 pages, n° de commande 725.019 f, 6 francs Volume 20: L'encouragement à
la propriété du logement pour les institutions de pré- voyance professionnelle - Un guide 68
pages, n° de commande 725.020 f, 5 fr. 50 Volume 22: Planifier et construire ensemble
Manuel pour une élaboration collective d'un habitat groupe 160 pages, n° de commande
725.022 f, 11 francs. Ces volumes peuvent être obtenus en français et en allemand. Les
commandes doivent être adressées à l'Office central fédéral des im- primés et du matériel,
3000 Berne. 28381 [11] 1268
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